REGLEMENT INTERIEUR

DU COLLEGE HENRI LAUGIER
DE FORCALQUIER
PREAMBULE

La vie de la communauté scolaire du collège Henri Laugier est régie par le présent règlement intérieur voté par le conseil d'administration, dans le respect des dispositions générales fixées par voie légale et réglementaire. Ce règlement intérieur est porté à la connaissance des membres de la communauté scolaire auxquels il s'impose et qui sont tenus de l'appliquer en toutes circonstances.

L'inscription d'un élève au collège par sa famille vaut adhésion au règlement de l'établissement et engagement de le respecter. Tout manquement caractérisé au règlement intérieur justifie la mise en œuvre d'une procédure disciplinaire ou de poursuites appropriées.

Le règlement intérieur du Collège Henri Laugier vise à définir l'esprit général qui doit présider aux relations entre les différents membres de la communauté scolaire et à préciser un certain nombre de règles organisant concrètement la vie de la communauté :

1°) Les membres de la communauté scolaire s'efforceront de témoigner en toute occasion d'un esprit de solidarité, de dialogue, de participation. Tolérance et respect d'autrui sont dus à tous.

2°) Les parents d'élèves auront à cœur de s'intéresser à la marche générale de l'établissement ainsi qu'aux résultats scolaires de leurs enfants.

3°) La participation des élèves à leur propre formation est vivement souhaitée par les différents membres de la communauté. Cette participation est le meilleur garant de la motivation des élèves à poursuivre efficacement leurs études. Dans le cadre de cette participation, les élèves prendront progressivement en charge la responsabilité de certaines de leurs activités. 

4°) Dans les désaccords inhérents à la vie de toute communauté, il est du devoir de chacun de n'user d'aucune violence physique ou morale. La concertation, la possibilité permanente de dialogue doivent permettre de supprimer toute agressivité afin de créer le meilleur climat à l'intérieur du collège.

5°) Le respect des principes de laïcité et de neutralité politique, idéologique et religieuse sera le souci de chacun. En particulier, dans un débat touchant à la politique ou à la religion, l'information donnée par un professeur ne sera pas confondue avec endoctrinement ou propagande car il s'efforcera de conserver la plus parfaite neutralité possible, à partir de sources d'information les plus diversifiées, et il s'abstiendra de privilégier un choix.

Toute demande de modification du présent règlement intérieur sera présentée au Chef d'Etablissement qui, après vérification de la conformité de la légalité de la proposition, inscrira celle-ci, pour examen, à l'ordre du jour de la Commission Permanente puis du Conseil d'Administration.
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I – VIE PEDAGOGIQUE


Article I-1 -  Chaque élève reçoit un carnet de liaison en début d'année. Ce carnet doit être constamment en sa possession. L'élève doit le présenter dès qu'on le lui demande sous peine de sanctions.

Sur le carnet de liaison figurent les dates et les motifs d'absence, les retards, les demandes de dispense d'E.P.S., les passages à l'infirmerie ainsi que les communications entre professeurs, service de la Vie scolaire, administration et parents. 

Un calendrier de l’année scolaire en cours avec les dates des vacances et les semaines paires et impaires est inséré dans le carnet de liaison.

Les parents ou tuteurs de l'élève doivent vérifier et signer régulièrement le carnet de liaison.
Un bulletin trimestriel est adressé aux familles. Un duplicata est conservé dans le dossier scolaire de l'élève concerné. Sur ces bulletins figurent notamment une moyenne et une appréciation données par chaque professeur et une note de vie scolaire. A cette occasion sont décernés des félicitations et des compliments aux bons élèves mais aussi des encouragements aux élèves qui témoignent d'une bonne volonté évidente même s'ils obtiennent des résultats moyens. Les élèves dont le comportement et le travail laissent à désirer sont sanctionnés par un avertissement travail ou comportement , voire un blâme.
Article I-2 - Chaque élève apportera le matériel nécessaire à chaque discipline.

Article I-3 - Information des familles sur les résultats
· à la Toussaint et en février un relevé de notes est remis aux élèves pour les parents

· des rencontres parents/professeurs sont régulièrement organisées afin que les familles puissent s’informer sur le comportement scolaire de leur enfant

· le cahier de textes de la classe peut être consulté par la famille après les cours de l’après-midi à la vie scolaire

· après les conseils de classe réunis en fin de trimestre, les familles reçoivent un  bulletin trimestriel de synthèse où sont portées les moyennes des notes et les appréciations de l’équipe éducative.

· les parents peuvent être invités à venir chercher ce bulletin auprès du professeur principal en cas de problème avec l’élève (résultats ou discipline)

Le suivi du travail personnel de l’élève par les parents est une condition de la réussite

Article I-4 - Délégués élèves
Les élèves délégués, élus par leurs camarades pour une année scolaire, représentent leur classe devant les professeurs et l’administration ainsi que dans les différents conseils. En tant que délégué(e)s, ils ont le devoir d’informer régulièrement la classe de toutes les activités et de la tenir au courant des travaux effectués dans les diverses réunions.


A l’issue de l’élection, les délégués seront conviés à une journée de formation aux fonctions de délégué de classe.


Les délégués élèves ont la possibilité, après accord de l’administration, de se réunir pour débattre de tout problème ayant trait à la vie scolaire. Un procès-verbal sera alors remis à l’administration.


Les délégués élèves doivent avoir le souci de représenter fidèlement l’opinion collective de leur classe dans les différents conseils auxquels ils participent. Comme tous les membres des conseils, ils ont un devoir de réserve sur les sujets délicats qui ont pu être abordés.


Leur mandat prend fin en cas de départ de l’établissement ou en cas de démission (lettre remise au Chef d’Etablissement).

II – ENTREES ET SORTIES

Article II-1 - Ouverture de l’établissement

LUNDI - MARDI - MERCREDI - JEUDI - VENDREDI

Matin: 7h45, 8h45, 9h50, 10h50, 12h00

Après-midi : 13h15, 14h15, 15h15, 16h30

Article II-2 – Les entrées et les sorties
En cas d'absence de professeur, il y a lieu de distinguer les entrées et les sorties, d'une part ; les absences prévues et celles qui sont inopinées d'autre part :

En ce qui concerne les entrées, que l'élève soit externe ou demi-pensionnaires :

· Si l'absence était prévue, n'a pas pu être suppléée et surtout, a été portée à la connaissance des parents par l'intermédiaire du carnet de liaison :

1 - l'élève qui bénéficie de l'autorisation parentale est autorisé à rentrer au collège à partir de son premier cours.

2 - l'élève qui ne bénéficie pas de l'autorisation parentale rentre au collège en fonction de des heures d'ouverture de l'établissement.

· Si l'absence est inopinée et que, par conséquent, les parents n'ont pas pu en être prévenus par l'intermédiaire du carnet de liaison, l'élève doit rentrer au collège en fonction de son emploi du temps.

Les élèves ne doivent pas sortir entre deux cours, même avec une décharge de la famille, sauf en cas de situation exceptionnelle ou de force majeure.
Tout élève quittant le collège sans autorisation pendant les heures de cours sera sanctionné. 

En ce qui concerne les sorties, seuls les élèves qui bénéficient de l'autorisation parentale sont autorisés à quitter l'établissement en fin de période scolaire, en cas d'absence prévue ou inopinée d'un professeur : c'est-à-dire en fin de matinée et en fin d'après-midi pour les élèves externes, en fin de journée mais jamais avant 13h20 pour les élèves demi-pensionnaires.

Pour limiter les heures de permanence en cas d'absence inopinée d'un ou plusieurs professeurs et à défaut de remplacement, les emplois du temps peuvent être modifiés le jour même et les élèves dûment autorisés, libérés en conséquence.

Article II-3 – Transports :


Car : Les transports scolaires sont le prolongement de la vie scolaire. Cependant, ils sont organisés par le Conseil Général.


Pour des raisons de sécurité, la discipline est impérative. Tout manquement au règlement intérieur des cars sera sanctionné par une expulsion temporaire ou définitive (sur proposition de l’organisateur délégué) avec maintien de l’obligation scolaire. 


En sortant du car, il est dans l’intérêt des enfants de ne pas s’attarder sur le parking, pour des raisons évidentes de sécurité : l’accueil est assuré en permanence.

2 roues : Les utilisateurs de 2 roues gareront leur engin, à l’extérieur du collège. Le collège n’est pas responsable des vols et détériorations. L’usage d’antivol est vivement conseillé.
III – SCOLARITE


Article III-1 - La présence des élèves est obligatoire à tous les cours prévus dans leur emploi du temps.


Article III-2 – Circulation au sein de l’établissement :


Les mouvements doivent se faire dans le calme : il est rigoureusement interdit de courir dans les bâtiments du collège, couloirs et sous le préau, pour des raisons de sécurité.

Le matin à leur arrivée, les élèves autorisés passent à leur casier pour y déposer les affaires de l’après-midi, de sport.

L’après-midi, ils font l’inverse.


A la première sonnerie : les élèves doivent être rangés dans la cour du bas, les professeurs viennent les chercher à l'emplacement de la salle prévue au sol et  correspondant à la salle de cours. 

A la deuxième sonnerie : les portes des salles seront closes et les élèves seront enregistrés retardataires par la vie scolaire.

Les élèves sont responsables des cahiers de textes et d’appel, qu’ils doivent prendre avant d’entrer en cours et pouvoir présenter à toutes les heures, aux enseignants et surveillants.

Article III-3 - Récréations

La cour de récréation et le  préau sont à la disposition des élèves pendant la récréation.

Les élèves sont priés de se tenir dans ces limites et ne doivent en aucun cas se trouver ailleurs.

A chaque récréation les élèves doivent quitter les classes, et se rendre immédiatement dans la cour. A la fin de la récréation, ils se mettent en rang à l’emplacement prévu dans la cour et ne partent qu’accompagnés d’un enseignant.

Le professeur est responsable de la discipline dans sa classe, mais aussi dans l’ensemble des locaux.
Article III-4 - Tout travail demandé par un adulte du Collège doit être effectué à la maison et obligatoirement rendu dans les délais prévus.


Tout élève doit se soumettre honnêtement aux modalités d’évaluation. Toute fraude ou tentative de fraude sera punie ou sanctionnée. (voir chapitre V)

Article III-5 - Absences – retards – contrôle des absences
A chaque heure  de cours, les professeurs doivent faire l'appel nominatif de leurs élèves, remplir et signer le cahier d'absences prévu à cet effet. Le bureau de la vie scolaire exploite ensuite ces documents. Les absences sont relevées sur des registres et, si elles n'ont pas été annoncées au préalable par les parents, sont immédiatement signalées, par écrit, aux familles afin qu'elles en fassent connaître le motif.

La présence à tous les cours figurant à l'emploi du temps de la classe est obligatoire jusqu'à la date officielle de sortie. Toute absence nécessite une justification écrite, signée par les parents et présentée au bureau de la vie scolaire. Il est recommandé aux familles dont l'un des membres est atteint d'une maladie contagieuse de prévenir immédiatement l'infirmière ou l'administration du collège, afin que toute mesure nécessaire puisse être prise au sein de l'établissement.  

Toute absence imprévisible sera communiquée en début de chaque demi-journée par téléphone au Collège, puis certifiée a posteriori dans le carnet de liaison par un bulletin d’absence convenablement rempli par le responsable légal. Il en est de même pour les retards.

Les élèves retardataires devront présenter un billet de retard : l’élève qui oublie de passer à la vie scolaire avant d’entrer en cours devra aller, accompagné d’un délégué de classe, régulariser sa situation. En cas de retards répétés, la CPE avertira la famille au moyen du carnet de liaison (3 retards sans motif entraînant une mise en retenue).
Les élèves ne doivent pas s’attarder durant les interclasses. Ils se rendent directement d’une salle à l’autre sans chahut.

Toute fraude ou tentative de fraude sera punie ou sanctionnée, 

Toute répétition des retards entraînera une sanction.

Tout cours manqué doit être rattrapé pour le cours suivant.

Article III-6 - Règlement E.P.S.(en application du décret 88-977 du 11 ; 10 ;88)


L’E.P.S. est un cours obligatoire.

Toute demande de dispense doit être visée par le professeur d'Éducation Physique et Sportive et présentée ensuite à la vie scolaire. S'il s'agit d'une demande de dispense exceptionnelle pour une séance, les parents peuvent la formuler sur le carnet de liaison en indiquant le motif. L'élève est alors tenu de rester au collège.

Pour une dispense supérieure à huit jours, un certificat médical est nécessaire. Il doit indiquer le caractère total ou partiel de l'inaptitude, c'est-à-dire le ou les exercices déconseillés ou interdits, ainsi que sa durée. En cas d'inaptitude totale, l'élève peut rester ou rentrer chez lui pendant les heures d'E.P.S. à condition qu'elles soient situées en début ou en fin de demi-journée dans le cas des externes, en début ou fin de journée dans le cas des demi-pensionnaires, et d'y être autorisé par ses parents, en utilisant le carnet de liaison pour informer le bureau de la vie scolaire.

Qu'il s'agisse d'une dispense temporaire ou définitive, l'élève sera porté absent sur le cahier par le professeur avec la mention «dispensé ».

Article III-7 - Option Latin
L’option Latin est déconseillée aux élèves qui rencontrent de grandes difficultés pour s’acquitter du travail scolaire normal.

L’abandon de l’option Latin n’est possible qu’à la fin de l’année scolaire, sur décision du chef d’établissement, après consultation du conseil de classe du troisième trimestre.
IV – REGLES DE VIE COLLECTIVE

      RESPECT des PERSONNES, des BIENS, des LOCAUX et du MATERIEL

Article IV-1 - Laïcité

Le port par les élèves de signes discrets, manifestant leur attachement personnel à des convictions notamment religieuses, est admis dans l’établissement. Mais les signes ostentatoires, qui constituent en eux-mêmes, des éléments de prosélytisme ou de discrimination sont interdits. Sont interdits aussi les attitudes provocatrices, les manquements aux obligations d’assiduité et de sécurité, les comportements susceptibles de constituer des pressions sur d’autres élèves, de perturber le déroulement des activités d’enseignement ou de troubler l’ordre dans l’établissement.

Article IV-2 - Tenue et comportement à l’intérieur du collège

Chacun veillera à avoir une tenue vestimentaire propre et décente et observera une hygiène corporelle conforme au respect d’autrui et de soi-même. Le langage, l’attitude, le comportement devront en toute circonstance respecter les règles de la correction et de la politesse à l’égard de tous et prouver que chacun est attentif à ne pas choquer autrui.

Les casquettes (ou autre couvre chef) ne sont pas autorisées à l’intérieur des locaux 

Les chewing-gums sont interdits à l’intérieur des locaux.


Article IV-3 - Sécurité 

L’introduction et la consommation de produits stupéfiants et d’alcool sont expressément interdites.


Il est interdit de fumer et de cracher dans l’enceinte du collège.


Il est conseillé de n’apporter au Collège ni bijou, ni objet de valeur, ni somme d’argent. L’administration ne peut être responsable en cas de vol de matériel ou de détériorations causées à celui-ci. Il est rappelé que chaque élève est responsable de ses affaires.

Il est interdit de venir au Collège avec des objets d’usage autre que scolaire, pour des raisons de sécurité (produits toxiques, cigarettes, briquets, armes, cutters…). Tout objet jugé dangereux par l’administration sera confisqué par mesure préventive et remis au responsable légal, au plus tard en fin d’année scolaire.

Les élèves ne doivent pas manipuler les fenêtres dans les salles de cours et déposer leur sac devant les portes des salles pour ne pas en bloquer l’accès.


La violence, les vols, les brimades de tout ordre ne sauraient être tolérés et seront sévèrement punis ou sanctionnés. Les jeux brutaux, susceptibles de causer des accidents sont interdits.

Article IV-4 - La possession de biens personnels (baladeurs…) ne doit pas nuire au bon déroulement de la vie 
de l’établissement. L’utilisation des téléphones portables n’est plus autorisée dans l’enceinte de 
l’ établissement (dans la cour et à l’intérieur des locaux). Ils doivent donc rester éteints et non visibles.
 Leur utilisation entraînera la confiscation de l’objet et il sera remis au responsable légal par le chef  
d’ établissement ou le (la) CPE.
Les baladeurs et les lecteurs MP3 ne sont autorisés que dans la cour.
Article IV-5 - Respect des locaux du matériel

Le patrimoine collectif, les locaux, les espaces verts, ainsi que le matériel ne doivent pas subir de dégradations : chacun doit avoir le souci du bien commun, la notion de la propreté et de l’ordre.


Toute dégradation fait l’objet d’une mesure de réparation de la part de l’élève responsable. Cette mesure de réparation ne peut comporter aucun aspect dangereux ou humiliant. La mesure de réparation, une fois déterminée, sera soumise à l’accord préalable des responsables légaux. Si les responsables légaux refusent de donner leur accord ou si l’élève refuse de l’exécuter, il fait alors l’objet d’une sanction.


Par ailleurs, si une dégradation ou une perte de matériel entraîne des frais, ceux-ci sont à la charge de la famille, au prix coûtant. Seuls les bris de vaisselle involontaires ne seront pas facturés.
Article IV-6 - Manuels scolaires et livres de bibliothèque

Le Collège prête à chaque élève une collection de livres. Les élèves sont tenus de veiller à la bonne conservation des livres qui leur sont confiés et devront effectuer la réparation de ceux-ci avant de les restituer au Collège. Toute détérioration anormale, toute réparation nécessaire non effectuée fera l’objet d’une compensation financière de la part de la famille. Tout livre perdu devra être remboursé.


Aucun certificat de sortie (exéat) ne sera délivré à la famille, tant que la totalité des livres ne sera pas restituée et les frais éventuels réglés.

V – DISCIPLINE GENERALE

Article V-1 – l’autodiscipline
Afin de se prendre en charge progressivement, les élèves peuvent se réunir en AUTODISCIPLINE dans une salle, après avoir fait à chaque fois, la demande motivée auprès du chef d'établissement. Ils feront ainsi la preuve d'un comportement responsable: tenue correcte, pas de bruit, salle laissée propre après leur départ.

Article V-2 -  Les sanctions
La vie en collectivité n'est possible que si des garanties réciproques reposant sur le respect mutuel des personnes lient les diverses catégories de personnels et les élèves. Les personnels d'administration, d'enseignement, de surveillance et d'entretien doivent respecter la personne des élèves comme les élèves doivent respecter la leur. Il va de soi que le respect mutuel ainsi défini régit également les rapports des élèves entre eux. Ainsi, le comportement de chaque élève doit être compatible avec les règles de la vie en collectivité, dans le souci du travail bien accompli.

Le régime des sanctions doit s'inscrire dans une logique éducative : la sanction doit mettre l'élève en situation de s'interroger sur sa conduite et de prendre conscience des conséquences de ses actes. Les sanctions prennent en considération non seulement l'acte commis mais aussi la personnalité de l'élève et le contexte de chaque affaire. « Il faut rappeler qu’une punition peut être infligée pour sanctionner le comportement d’un groupe d’élèves identifiés qui, par exemple, perturbe le fonctionnement de la classe. Par ailleurs, dans le cadre de l’autonomie pédagogique du professeur, quand les circonstances l’exigent, celui-ci peut donner un travail supplémentaire à l’ensemble des élèves » (extrait du bulletin officiel n°39 du 28 octobre 2004)
   Article V-3 Les faits d’indiscipline, les transgressions ou les manquements aux règles de la vie collective peuvent faire l’objet soit de punitions, décidées en réponse immédiate par les personnels de l’établissement, soit de sanctions disciplinaires qui relèvent du chef d’établissement ou du Conseil de Discipline.

Article V-4 - Les punitions scolaires concernent essentiellement certains manquements mineurs aux obligations des élèves et les perturbations dans la vie de la classe ou de l’établissement. Elles peuvent être prononcées par le chef d’établissement, les personnels d’éducation, de surveillance et par les enseignants et, sur proposition des autres membres de la communauté éducative, par le Chef d’Etablissement et la C.P.E. La liste, non limitative, des punitions scolaires est la suivante : l’excuse orale ou écrite, le devoir supplémentaire, la retenue, le rapport d’incident, le travail d’intérêt général, l’exclusion ponctuelle d’un cours ou d’une sortie scolaire.

Les faits et la punition infligée seront portés à la connaissance de la famille soit par écrit, soit suite à la convocation des responsables légaux au bureau du Chef d’Etablissement ou de la Conseillère Principale d’Education.

Article V-5 - Tout travail supplémentaire donné comme punition doit être réalisable par l’élève et doit faire l’objet d’une correction et, le cas échéant, d’une évaluation. Cette évaluation peut être intégrée dans la moyenne trimestrielle de l’élève.

Article V-6 - La retenue ne peut-être inférieure à une heure ni supérieure à quatre dans une même journée. La retenue peut s’effectuer selon deux modes : soit le professeur, après avoir préalablement prévenu la Conseillère Principale d’Education, accueille en surnombre l’élève dans son cours, soit ce sont les services de la vie scolaire qui le prennent en charge, le soir, après les cours. Une absence injustifiée à une retenue est passible d’une sanction.

Article V-7 - L’exclusion ponctuelle d’un cours, justifiée par un manquement grave, doit demeurer exceptionnelle. L’élève exclu doit être conduit auprès de la  Conseillère Principale d’Education par un délégué de la classe ou, en cas d’absence des délégués, par un élève désigné par le professeur. Toute exclusion ponctuelle doit faire l’objet d’un rapport détaillé, rédigé par le professeur concerné, dans les plus brefs délais, au Chef d’Etablissement.

Article V-8 - 
Les sanctions disciplinaires concernent les atteintes aux personnes et aux biens et les manquements graves aux obligations des élèves. Elles sont prononcées par le chef d’Etablissement et/ou par le Conseil de Discipline.

Les sanctions qui peuvent être prononcées à l’encontre des élèves sont :

· l’avertissement

· le blâme

· l’exclusion temporaire inférieure ou égale à huit jours qui peut être prononcée par le chef d’établissement ou par le conseil de discipline,

· l'exclusion temporaire peut être convertie, sur décision du chef d’établissement, en exclusion-inclusion, auquel cas l’élève accomplit la durée de l’exclusion au collège, mais hors de sa classe, en effectuant un travail de rattrapage ou supplémentaire,

· l’exclusion temporaire supérieure à huit jours mais qui ne peut excéder un mois, prononcée par le conseil de discipline,

· l’exclusion définitive de l’établissement, de la demi-pension prononcée par le conseil de discipline,

· les sanctions peuvent être assorties d’un sursis total ou partiel.
Article V-9 - Toute sanction disciplinaire constitue une décision nominative qui doit être versée au dossier administratif de l’élève. Ce dossier peut, à tout moment, être consulté par l’élève ou son représentant légal s’il est mineur. Hormis l’exclusion définitive, toute sanction est effacée automatiquement du dossier administratif au bout d’un an, mais les faits restent. Les lois d’amnistie s’appliquent aux sanctions disciplinaires.

Article V-10 - Des mesures de réparation ou d’accompagnement peuvent être prononcées de manière autonome ou en complément de toute sanction.

Les mesures de prévention visent à éviter la survenance ou la répétition d’actes répréhensibles. Ce peut-être, par exemple, la confiscation d’un objet dangereux ou l’obtention d’un engagement écrit de l’élève sur des objectifs précis en termes de comportement.

Les mesures de réparation doivent avoir un caractère éducatif et ne comporter aucune tâche dangereuse ou humiliante. Elles peuvent prendre la forme d’un travail d’intérêt scolaire ou d’un travail d’utilité collective. L’accord de l’élève et de ses parents, s’il est mineur, doit être préalablement recueilli. En cas de refus, il sera fait application d’une sanction.

Article V-9 - Conseil de vie scolaire.


Le Chef d’Etablissement préside le Conseil de Vie Scolaire et en choisit les membres.


Le Conseil de Vie Scolaire est une commission de suivi des élèves en difficulté scolaire ou comportementale. Il peut constituer une mesure alternative au Conseil de Discipline et une mesure de prévention de la violence à l’école. Cette commission a pour but d’éviter des situations de rupture. Elle est destinée à favoriser le dialogue avec l’élève et à faciliter l’adoption d’une mesure éducative personnalisée.


Le Conseil siège à la discrétion du Chef d’Etablissement


Le Conseil de Vie Scolaire peut proposer des mesures de réparation, de prévention, de conciliation, de médiation, d’accompagnement…Il détermine avec l’élève son engagement fixant les objectifs précis et évaluables en termes de comportement et de travail scolaire. Cet engagement peut revêtir une forme orale ou écrite, signée ou non par l’élève.


Le cas échéant, le Conseil de Vie Scolaire peut proposer l’engagement de poursuites disciplinaires.

VI - REGIME DE LA DEMI-PENSION


Article VI-1 - : L’inscription à la demi-pension se fait en début d’année et en principe pour l’année entière. Cependant des inscriptions à la demi-pension peuvent être acceptées au cours du trimestre. Les parents doivent en faire la demande par écrit à l’Administration du Collège.


Un élève peut devenir externe en cours d’année de façon tout à fait exceptionnelle (déménagement de la famille ou certificat médical), et uniquement sur présentation d’une demande écrite du ou des responsables légaux à l’Administration du Collège. 


Les frais scolaires de la demi-pension sont forfaitaires et payables dès réception de l’avis aux familles, auprès de l’Agent Comptable du Collège Henri Laugier.

Article VI-2 - Remise d’ordre


Une remise d’ordre peut être accordée :

1- en cas d’absence d’au moins 6 jours consécutifs, justifiée par un certificat médical et sur demande écrite des familles

2- lorsque l’enfant participe à une activité éducative programmée par l’établissement (voyage scolaire, séjour en entreprise) : la remise d’ordre est de droit.

Article VI-3- Remise de principe

Les familles ayant trois enfants scolarisés dans le second cycle peuvent prétendre à une remise, s’ils en font la demande.

Article VI-4 - Fonds d’aide à la restauration scolaire


Des aides peuvent être accordées pour le paiement de la demi-pension. Les familles dont la situation le justifie pourront retirer un dossier auprès du Gestionnaire.

Article VI-5 - Délais de paiement et échéancier


A titre exceptionnel et en fonction des situations particulières, des délais de paiement peuvent être accordés par l’Agent Comptable selon un échéancier déterminé entre les deux parties.


En cas de non-paiement dans les délais prévus, le recouvrement se fera par voies réglementaires.


Les élèves demi-pensionnaires sont tenus d’être présents à tous les repas auxquels leurs parents les ont inscrits. Les absences seront strictement contrôlées. Toute absence devra donc faire l’objet d’une demande écrite.


Dans tous les cas, un élève demi-pensionnaire présent en classe ne peut donc pas s’absenter au repas sans une autorisation préalable.

Article VI-6

Un élève externe peut être admis au restaurant scolaire sur autorisation du Chef d’Etablissement. Son repas est facturé au prix hôte de passage.

Les élèves devront respecter l’ordre du passage affiché : ils entrent sous l’ordre du responsable de la vie scolaire et sont pointés dans le couloir qui mène au self.
Les repas devront être pris dans le calme.

Tout comportement incorrect entraîne l’exclusion temporaire ou définitive de la demi-pension.

VII – SANTE – SECURITE – ASSURANCES


Article VII-1 - Santé 
En cas d’indisposition ou d’accident
Tout élève malade ou blessé est conduit à l'infirmerie sous le contrôle de la vie scolaire. Sur la fiche de renseignements rendue par les parents lors de l'inscription figurent le nom de la personne à prévenir immédiatement par téléphone, le nom du médecin de la famille.

En cas d'urgence, et en l’absence de l’infirmière, le Chef d'Etablissement fait appel au SAMU.
Pendant les cours de sport à l’extérieur du collège, ou les sorties, le professeur, en cas d’urgence, appelle le SAMU (15) et prévient aussitôt le Chef d’Etablissement qui prévient la famille.

La communauté éducative applique le protocole d’urgence.
Le traitement médical

Traitement ponctuel : les élèves ne doivent pas avoir de médicaments sur eux ; l'élève doit déposer l'ordonnance, l'autorisation parentale et le(s) médicament(s) à l'infirmerie ou au bureau de la vie scolaire en cas d’absence de l’infirmière, en arrivant. Il le(s) reprend avant de partir. 
Si l’élève nécessite d’avoir un médicament sur lui, il sera établi un Protocole Individuel d’Accueil. En l’absence de l’infirmière, des personnes habilitées seront responsables : La Principale, le (la) Principal(e) adjoint(e), le ou la CPE.

Traitement de longue durée :

Un projet d'accueil individualisé est établi par le médecin scolaire entre la famille et le Chef d'établissement. Si un élève doit impérativement avoir un traitement sur lui, il doit fournir une ordonnance médicale du médecin traitant à l’infirmière, en vue de faire un Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I)
Le contrôle médical :
Les élèves doivent se conformer aux convocations du contrôle médical scolaire et fournir les certificats de vaccination et de contre-indication exigés.

Usage du tabac et des stupéfiants :
Dans un souci d'hygiène et de santé et conformément au décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006, l'usage du tabac est interdit dans l'enceinte du collège, de même que les stupéfiants (alcools, drogues).

Distributeurs de boissons sucrées et de friandise :

Conformément à la loi n°2004-806 du 9 août 2004, les distributeurs automatiques de boissons et de produits alimentaires payants et accessibles aux élèves sont interdits dans l'établissement.


   Article VII-2 - L’accès à l’infirmerie, pendant les heures de cours, doit être limité aux cas qui ne sauraient attendre. S’il peut se déplacer, l’élève souffrant doit être accompagné par un camarade de la classe désigné par le professeur. S'il ne peut pas se déplacer, le professeur désigne un élève chargé d’alerter l’infirmière
Article VII-3 -  Assurances
Le collège  n'intervient ni pour le règlement de frais médicaux, ni pour indemnisation.

L'assurance scolaire n'est pas obligatoire mais vivement conseillée. Elle peut être contractée auprès d'une compagnie d'assurances.

En revanche, l'assurance responsabilité civile et individuelle couvrant les dommages subis et causés par les élèves est obligatoire pour participer aux activités facultatives (sorties-voyages..).

Tout accident doit être déclaré rapidement pour être enregistré par l'établissement. Par ailleurs, la famille doit faire sa propre déclaration à son assureur et fournir au Collège dans un délai de 48 heures un certificat médical en double exemplaire indiquant la nature des dommages subis. Ce certificat est indispensable pour la constitution d'un dossier d'accident.

Article VII- 4 – Sécurité : la prévention des incendies
Des consignes d'évacuation sont affichées dans chaque salle et des exercices d'évacuation ont lieu une fois par trimestre de façon à éviter toute panique. Lorsqu'ils évacuent les locaux, les élèves doivent rester groupés autour de leur professeur qui les dirige vers la cour en s'assurant qu'il n'en manque aucun.
Tous les usagers et membres du personnel doivent suivre scrupuleusement les consignes données par le Chef d’Etablissement ou son représentant. Celles-ci font l’objet d’un affichage aux points névralgiques des bâtiments.


Un exercice d’évacuation aura lieu plusieurs fois dans l’année.


Il est strictement interdit de manipuler les extincteurs ou les boîtiers d’alarme et de bloquer les portes coupe-feu, excepté en cas d’urgence.

VIII – ACTIVITES ET SERVICES DIVERS

Article VIII-1 – Relations avec l’équipe éducative du collège

-  Dès le début du 1er trimestre, un professeur principal est désigné pour chaque classe.


- Le Chef d’Etablissement, le Gestionnaire et la Conseillère Principale d’Education, ainsi que les enseignants, reçoivent sur rendez-vous.

Article VIII-2 - Conseiller d’Orientation – Psychologue

Le Conseiller d’Orientation Psychologue tient une permanence dans l’établissement ou reçoit les parents et les élèves sur rendez-vous au Centre d’Information et d’Orientation.

Article VIII-3 - Assistante Sociale

Une Assistante Sociale Scolaire se tient également à la disposition des élèves qui rencontrent des difficultés personnelles, familiales ou matérielles.


Elle a un rôle d’écoute, de conseil, d’aide et de suivi des élèves.


Elle reçoit les élèves et/ou les parents sur rendez-vous. 

Article VIII-4 - Centre de Documentation et d’information

Il est fortement conseillé de rendre visite au professeur documentaliste, dont une des tâches consiste à conseiller et guider les élèves dans le choix de leurs lectures, de les initier aux techniques et méthodes de recherche de documents et de travail sur documents, soit individuellement, soit en petit groupe.

            Les horaires d'ouverture du CDI, sont précisés au début de chaque année scolaire.

Les élèves peuvent se rendre au C.D.I. pour y consulter les livres et documents de leur choix. Ils ont aussi la possibilité d’y emprunter de nombreux ouvrages.

Si un élève désire se rendre au C.D.I plutôt qu’en permanence, il le signale au surveillant qui lui donnera ou non l’autorisation de s’y rendre.


Dans tous les cas, les élèves sont placés sous la responsabilité de la documentaliste.

Article VIII-5 - Associations - Foyer Socio Educatif
            Association de type loi 1901, son but est de développer la vie sociale et citoyenne des collégiens, ainsi que des actions de solidarité collectives ou individuelles (voyages-sorties hors temps scolaires, organisation et financement d'activités péri-éducatives). Le FSE est animé par ses membres élus cotisants : élèves, parents, personnels, sous l'autorité du chef d'établissement.

           Des ateliers animés par l'Office Municipal de la Jeunesse peuvent fonctionner entre 12 heures et 13 heures 30. Les élèves sont admis à participer à ces ateliers à leur demande.

Article VIII-6 - Association Sportive


L’Association Sportive a pour but d’organiser et de développer la pratique d’activités sportives, composante de l’Education Physique et Sportive, et l’apprentissage de la vie associative pour les élèves qui adhèrent ; elle représente l’établissement dans les épreuves sportives scolaires. 

           L'association Sportive fonctionne au sein de l'établissement sous la responsabilité des enseignants d'EPS. Elle propose soit des entraînements, soit des rencontres entre élèves de même catégorie. Elle est affiliée à l'UNSS pour certaines de ses activités: rencontres inter-établissements à l'échelon départemental, académique et national.

Toute inscription au Collège Henri Laugier implique l’acceptation de ce règlement intérieur.

Lu et approuvé,


Lu et approuvé,



Lu et approuvé,

Signature



Signature




Signature

Des parents



Du Chef d’établissement


De l’élève
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